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Nombre de membres en exercice : 211 

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération : 85 

Date de la convocation : 22 juin 2017 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 20 juin 2017, le comité a été à nouveau convoqué le mercredi 28 juin à 18 h 30 et peut 
délibérer valablement sans condition de quorum. 

 

Objet : Constitution groupement de commandes électricité 

 

Monsieur le Président rappelle que depuis le 1er juillet 2007 le marché de l’énergie est ouvert à la 
concurrence. Conformément aux articles L. 333-1 et L. 441-1 du Code de l’Energie, tous les 
consommateurs d’électricité et de gaz naturel peuvent librement choisir un fournisseur sur le marché et 
quitter les tarifs réglementés de vente (TRV) proposés par les opérateurs historiques. 

Par ailleurs, conformément à l’article L.337-9 du Code de l’Energie, les TRV pour les consommateurs 
finals domestiques et non domestiques ayant des locaux raccordés avec une puissance souscrite égale 
ou supérieure à 36 kVa (tarif «jaune» et tarif «vert») ont été supprimés au 31 décembre 2015. 

Cette suppression des tarifs réglementés de vente implique une obligation de mise en concurrence pour 
les acheteurs soumis aux règles des Marchés Publics. 

Les sites au « tarif bleu » (puissance souscrite de moins de 36kVA) ne sont pas directement concernés, 
mais peuvent bénéficier d’offres de marché. 

Dans ce cadre, le regroupement d’acheteurs publics d’électricité est un outil qui, non seulement, leur 
permet d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et incidemment d’obtenir des 
meilleurs prix, mais également d’assurer une maîtrise de leur consommation d’énergie. 

C’est dans ce contexte que le Syndicat d'Énergie de l’Oise propose de proroger le groupement de 
commandes d’achat d’électricité et de services associés. 

La Commission d’appel d’offre du groupement sera celle du SE60, coordonnateur du groupement. 

Le groupement de commandes sera régi par un acte constitutif définissant les règles entre l’ensemble de 
ses membres. 

Le Comité Syndical, 

Vu la loi NOME (Nouvelle Organisation du Marché de l’Energie) du 7 décembre 2010 et la loi de 
consommation du 17 mars 2014 prévoyant la fin des Tarifs réglementés de gaz et d’électricité. 

Vu le code général des collectivités territoriales. 

Vu l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 

Vu les statuts du Syndicat d’Energie de l’Oise. 

Vu le projet d’acte constitutif du groupement de commande électricité, coordonné par le SE60 et institué 
pour une durée illimitée. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 

DELIBERATION N°2017-08 

COMITE DU 28 JUIN 2017 

Envoyé en préfecture le 27/12/2017

Reçu en préfecture le 27/12/2017

Affiché le 

ID : 060-256005034-20170629-20172806DBC08-DE



         G:\Suivi assemblée\délibérations\COMITE\2017\28 juin 2017\2017-08 db C 28 juin 2017 Groupement d'achat électricité.doc 

 

 

 

 

- DECIDE que le SE60 sera le coordonnateur d’un groupement de commandes d’électricité, 

- DECIDE que, dans l’hypothèse où les offres remises pour les sites au « tarif bleu » seraient supérieures 
en prix à l’offre réglementée, le marché sera déclaré infructueux. Dans ce cas, chacun des membres 
conservera ses contrats au tarif réglementé. 

- APPROUVE l’acte constitutif du groupement de commandes ci-joint, 

- AUTORISE le Président à mettre en concurrence les fournisseurs d’électricité pour l’ensemble des points 
de comptage inscrit par les adhérents au groupement de commandes, 

- AUTORISE le Président à signer les marchés et/ou accords-cadres et les marchés subséquents issus du 
groupement. 

 

 

Pour extrait certifié conforme 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 

Tillé, le 29 juin 2017 
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